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«Prendre en compte les 109 agriculteurs gersois privés d’ICHN!»

«Prendre en compte les 109 agriculteurs gersois privés d’ICHN!»

Faisant suite à son intervention en séance de discussion de la loi sur les relations commerciales agricoles et l’alimentation, Franck Montaugé a défendu ce
jeudi 28 juin, un amendement demandant au gouvernement d’étudier la possibilité d’un classement en zone intermédiaire, de type Piémont par exemple, des
communes exclues des zones défavorisées sur lesquelles les exploitations de polyculture – élevage doivent perdurer.

Communiqué :

«Au moment où s’ouvre au Sénat la discussion de la loi agricole sur les relations commerciales et l’alimentation, j’ai tenu par mon intervention directe à interpeller le
ministre de l’agriculture sur les ICHN dans le Gers. Le titre premier du texte de loi a pour objectif de redonner du revenu aux producteurs. Je partage cet objectif. Les
109 éleveurs gersois qui sortent des aides ICHN voient le leur s’effondrer dramatiquement. Pour être en cohérence avec ses intentions, il ne tient qu’au
Gouvernement de reconnaître que ces 109 agriculteurs et leurs territoires doivent être reconnus et aidés spécifiquement, dans le cadre par exemple d’un zonage
intermédiaire adapté.»

Franck Montaugé
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